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« Rencontre Annuelle des Lanceurs d’Alerte » 
après « Des Livres et l’Alerte », c’est le nom que 
nous avons adopté pour permettre au public de 
mieux identifier cet évènement. 

Ces deux années particulières et la pandémie 
avec son lot de pénuries montrent, si nécessaire, 
l’importance de l’alerte et de sa prise en compte. 

L’exemple du docteur Li Wenliang ou de la 
salmonelle chez Lactalis démontrent que c’est 
l’absence d’alerte qui présente un risque 
pour la société et non l’inverse. 

Les alertes mettent en lumière des risques  pour 
nos sociétés, pour l’environnement ou la santé... 

Délivrer l’alerte 
Alerter est un devoir  pour chacun lorsque 
l’intégrité corporelle des personnes est menacée. 
Alerter est un devoir  pour les fonctionnaires dans 
le cas de crimes ou délits. Alerter est un devoir  
pour chaque citoyen puisque la Charte de 
l’environnement encourage à « prendre part à la 
préservation et à l'amélioration de 
l'environnement », la vie humaine et le milieu 
naturel étant indissociables. Alerter est un devoir  
pour les médecins dans les cas de maltraitances. 

Les niveaux de températures, la sécheresse, la 
fonte irréversible des pôles sont autant d’alertes 
ignorées, Le résultat est là. 

Pourtant, alerter reste risqué et les représailles sont 
fréquentes à l’encontre de celles et ceux qui ont obéi 
à la loi, à leur devoir et aux règles de la République. 

Protéger les lanceurs d’alertes par un élargissement 
du devoir d’alerte est sans doute une piste et la 
transposition de la Directive européenne en 
droit français sera l’occasion d’entendre les 
propositions des lanceurs d’alertes  pour 
protéger les alertes et celles et ceux qui les portent. 

 « La Loi est l'expression de la volonté générale . 
Tous les Citoyens ont droit de concourir  
personnellement, ou par leurs Représentants, à sa 
formation . » Les rencontres et les ateliers de cette 
6ème édition permettront aux lanceurs d’alerte et au 
public de faire part de leurs propositions basées sur 
leurs expériences, de leurs recherches,. 

Délivrez l’alerte ! 
Un programme riche et d’actualité. 

Le sort réservé à Julian ASSANGE qualifié de 
torture par un représentant de l’ONU nous alerte sur 
l’état de nos démocraties et le sort réservé à ceux 
qui publient les informations. 

Les réductions des capacités des services de l’État 
pour la prévention expliquent pour partie les 
déficiences dans l’affaire Lubrizol. Risques 
industriels ou pesticides, lorsque les dérives 
surviennent par intérêt, seule l’alerte peut protéger. 

Que celles et ceux qui alertent, soient victimes de 
représailles, alors qu’ils agissent dans l’intérêt 
général, n’est pas acceptable. Que des cellules 
soient instituées pour limiter les alertes en matière 
d’environnement ou de conditions sanitaires des 
élevages ne l’est pas plus. 

Chercher à limiter ou à réprimer les alertes et ceux 
qui les publient est contraire au devoir de chacun 
pour protéger ses concitoyens et la société. 

Les propos tenus sur les réseaux sociaux par des 
policiers et les méthodes qu’ils défendent, 
comparés à la mission de la force publique qui est 
de protéger les Droits de l’Homme doivent 
également nous alerter. 

Alerter sur le temps que passent les enfants devant 
les écrans et les conséquences pour leur 
développement est indispensable, même si l’idée 
des écrans partout s’impose à l’école comme à la 
maison. 

Des Livres et l’alerte 
« Passer de l’alerte à la lettre »  reste l’invitation de 
cette rencontre annuelle. 

Le livre est l’instrument d’information, de 
formation, de révélation par excellence. Toujours 
précis, probant, rigoureux et empreint de 
sensibilité, il ne disparaît pas après sa lecture. 

La bande dessinée et les succès des publications 
d’alertes sous cette forme ouvrent une nouvelle voie 
pour la transmission des informations. 

Le livre reste donc un pilier de la 6ème rencontre des 
lanceurs d’alertes avec sa librairie thématique. 

 

Daniel Ibanez co-fondateur des rencontres 
annuelles des lanceurs d’alerte 
Contact presse : +33 6 07 74 10 17 
rencontre@lanceurs-alerte.fr   
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LES INTERVENANT E S 

 

        Sous réserve 

 

L’alerte, un devoir citoyen 
Le droit français rappelle à plusieurs reprises qu’alerter est un devoir des citoyens, s’abstenir d’alerter 

en cas de danger pour les personnes ou dans le cas de sinistres est réprimé par le code pénal. La Charte 

de l’environnement impose à tous un devoir de prendre part à la préservation de l’environnement. En 

cas de sévices ou maltraitance, le code pénal libère du secret médical. Avertir son employeur d’un 

risque pour la santé publique ou l’environnement est un devoir qu’impose la loi Sapin II. Le devoir de 

pharmacovigilance s’impose aux professionnels de la santé. 

 

Prendre en compte la notion de devoir citoyen d’alerte, déjà largement inscrite dans les lois et les 

principes fondamentaux de la République, est une piste pour la transposition de la directive 

européenne qui doit permettre de protéger les lanceurs d’alerte et limiter les risques que leur font 

courir les procédures déclenchées à leur encontre. 

 

DE NOMBREUX SOUTIENS 

 


